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Ce texte que nous publions, pre"ce-

&6 d'une introduction du prof. Wol-

dring, semblerait ä premiere vue peu 

conforme ä iorientation traditionnel-

lede Notes et documents. En rtahte, 
le lecteur pourra tout de suite se ren-

dre compte qu'il pre'sente un interet 

historique et culturel particuliers. La 

rtflexion faite par Herman 

Dooyeweerd, dam le cadre de l'Uni-

versitt Libre d'Amsterdam, constitue 

en effet un point de re'ference pour la 

formation de la culture politique des 

milwux calvinistes en Europe et egale-
ment aux Etats-Unis. 

Cette rtflexion rtpond au Heu com-

mun qui voudrait que la culture calvi-

niste soit alignee en un certain sens ä 

la philosophw politique moderne de 
caractere indwidualiste. Au contrai-

re, bien que posant la question dans 

son optique particuliere, eile elabore 

les pre'misses thioriques qui justifient 
cette autonomie des corps interme-

diaires entrel'individu et l'Etat qu 'on 

retrouveegalementdanslapense'eper-
sonnaliste du monde chre'tien et spt-
aalement catholique. 



Introduction ä 

«l'ldee chretienne de l'etat» 
Herman Dooyeweerd (1894-1977) est le 

fondateur d'une philosophie reformatrice 

authentique, presentee par lui, etant plus 

äge, comme une philosophie oecumenique 

chretienne. Sa philosophie contient aussi 

une theorie d'Etat, importante pour la phi 

losophie politique de la democratie chre 

tienne neerlandaise. Cette philosophie po 

litique, emanant de la democratie chretien 

ne neerlandaise, a subi encore d'autres in-

fluences, notamment celles des penseurs 

catholiques. Toujours est-il que la philoso 

phie de Herman Dooyeweerd est une con-

tribution importante des protestants. 

Dooyeweerd a fait son droit ä l'Univer-

site Libre d'Amsterdam, d'origine calvi-

niste. En 1926, il devient professeur de 

faculte en philosophie du droit ä l'univer-

site precitee. En tant qu'etudiant et jeune 

homme de science, il vivait ä tous egards 

une epoque turbulente. La premiere guerre 

mondiale, ainsi que d'autres crises politi-

ques et economiques, on ne peut pas les 

considerer comme des petits accidents de 

nature occasionnelle. Ayant quelque con-

naissance de l'histoire sociale, economique 

et politique, on pouvait juger ces proble-

mes comme signes d'ecroulement de la 

culture occidentale. 

Les dirigeants d'entreprise, les hom-

mes politiques et la grande bourgeoisie, 

accordant beaucoup de valeur et parfois 

croyant ä la raison humaine, aux progres 

sdentifiquesetauxinnovationstechniques, 
voyaient gravement endommage leur op-

timisme dans l'avenir et le progres. Quant 

auxouvriers, qui n'avaientjamaiseubeau-

coup de motif d'optimisme, ils montraient 

pour laplupart une attituded'amertume et 
d'indiffe'rence rävoltöe. 

D'ailk-urs, au siede precedent de"jä, des 

philosophes comme Kierkegaard, Marx, 

Dostoiewski et Nietzsche avaient mis en 

garde contre l'evolution unilaterale indivi-

dualiste, rationaliste et materialiste de la 

culture occidentale. Ils montraient, chacun 

ä sa fac,on, que cette evolution unilaterale 

devait affaiblir le «fondement» de la cultu 

re et de la societe occidentale et menerait 

irrevocablement aux crises economiques, 

aux revolutions, aux guerres et aux autres 

«ecroulements».Leurscririquesetleurcons-
cience de la crise qui, ä cette epoque, etaient 

ä peine prises au serieux par «la couche 

superieure» culrurelle et politique de la 

societe, devenaient dominantes au debut 

de notre siecle. Le livre d'Oswald Spengler, 

intitule Le didin de l'Occident (1918), expri-

mait un sens de la vie etranger ä la plupart 

des gens du XIX1' siecle. On voyait cette 

interpretation aussi dans les oeuvres de 

Sigmund Freud, qui a mis en rapport ses 

etudes psycho-analytiques de l'homme 

desintegre avec la desintegration de la so 

ciete et avec la crise de la culture. Quelles 

que fussent les objections (ä juste titre) con 

tre Spengler et Freud, elles ne pouvaient 

pas empecher que ces deux ecrivains eus-

sent plus de lecteurs que l'ensemble des 

historiens et psychologues allemands. 

Pour bien des gens les connaissances 

sur Spengler et Freud n'allaient pas plus 

loin de ce que les journeaux et magazines 

en publiaient. Leur popularite etait enraci-

neo dans leur interpretation du sens de la 

vie: un monde menac6; coneeption recon-

nue par bien des gens. Partni les philoso 

phes aussi il y en .ivait pas mal qui s'oecu-

paient d'interpr^ter la crise culturelle et de 

sortir des Solutions possibles. On presen-

tait de nouvelles orientations philosophi-

ques. Edmund Husserldeveloppaitsa phe-

nomdnologie; Ie cerde dit «Wiener Kreis» 

d^fendait une approche des problemes se-
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verement scientifique, contestant Ies philo-

sophies de la culture religieuse ou specula-

tivement philosophiques; l'existentialisme 
naquit et presenta des notions-cles comme: 

impuissance, incertitude, angoisse, tragi-
que et autres notions. Au cours des annees 

20,1'ecole renommee, dite la «Frankfurter 
Schule», naquit: celle-ci insufflait une nou-
velle vie ä la theorie de Marx et presentait 
une «theorie critique» comme base pour 

pratiquer Ies sciences et etudier Ies strucru-

res de pouvoir deshumanisantes dans la 
societe. 

Tout en consultant et en confrontant Ies 
philosophes de son epoque, ainsi que Ies 
grands penseurs de l'histoire de la philoso 
phie, Dooyeweerd a developpe sa philoso 
phie ä lui. En agissant en totale contradic-
tion avec Ies idees recues, il a defendu que 

toute pensee et toute connaissance pren-

nent leur source dans certaines presuppo-
sitions, c'est-ä-dire dans une conviction 
religieuse. 

Dooyeweerd etait un representant d'un 
mouvement innovateur calviniste, dirige 

autrefois par le theologien et joumaliste 
Abraham Kuyper (1837-1920), premier 
ministre des Pays-Bas de 1901 ä 1905. Le 

discours, devenu fameux, avec lequel Kuy 
per a inaugure I'Universite Libreest intitu-
le: «La souverainete dans sa propre sphe-
re». II est evident qu'il a estime ce dogme si 

central qu'il a vu lä-dedans la justification 
pour chaque universite et par consequent 
egalement pour une universite calviniste. 
II n'est pour lui de souverain absolu que 
Dieu et le Messie Jesus Christ. Mais en 
meme temps, nous avons egalement ä faire 

un ordre de creation, divisant la vie en 
spheres, ayant chacune sa propre souverai 
nete: la sphere de la nature, Ies spheres de 
la vie personnelle, familiale, scientifique, 
sociale et religieuse, obeissant toutes «ä 
une propre loi de vie». Toutes ces spheres 

appartiennent ä la meme vie, elles scngre-
nent et forment ainsi la vie humaine, qui est 
si riche, si polyvalente, si polymorphe. 

Par la pensee de la souverainete dans sa 

propre sphere on a voulu obtenir, entre 
autres, dans un sens plutöt pratique, de se 
tourner contre l'intervention de l'Etat. Dit 
de fac.on concrete: la sphere de la vie scien 
tifique n'emprunte pas sa loi ä l'Etat n'est 
pas creee par l'Etat et n'est pas obligee 

d'accepter la direction par l'Etat. L'ensei-
gnement aussi est une propre sphere de vie 

et non une affaire d'Etat, mais une affaire 

appartenant aux parents. La vie des entre-

prises a comme domaine individuel sa pro 
pre souverainete et ne peut pas etre soumi-

se ä l'Etat. Pour la science et ä l'intention de 
l'Universite Libre, cela veut dire: la science 
est souveraine dans sa propre sphere, ne 

demandant que la verite non soumise ä 
l'Etat ni ä I'Eglise, mais soumise ä la souve 
rainete de Dieu. Or, en raison de cette pen 

see fundamentale, le calvinisme insistera 
sur l'organisation de differents groupes 
sociaux pour que leur propre caractere se 
mette en valeur le mieux possible. 

On aime employer le mot "Organisation 
corporative» mais toujours en vertu de la 

pensee «de bas en haut», decentralisee, et 

jamaisd'en haut, dictee par la contraintede 
l'Etat. Employes et employeurs peuvent 
chacun construire leurs propres organisa-
tions qui, ensuite, arrivent ä une coopera-

tion. Parmi Ies calvinistes on trouve des 
partisans convaincusde «l'organisation du 

travail» et de l'organisation des entrepri-
ses. 

Est-ce qu'en ce cas l'intervention de 
l'Etat ou du gouvernement est tout ä fait 
inadmissible? Pas le moins du monde, re-

pond Kuyper. L'Etat a une triple vocation: 

1. veiller, en cas de conflits entre Ies sphe 
res, au respect reciproque de leurs frontie-

res; 2. proteger Ies individus uniques et ce 

qui est vulnerable dans la societe contre 

Tabus de la Suprematie; 3. contraindre ä la 
prestation des charges personneUes et fi-

nancieresafin de maintenirl'unite de l'Etat. 

L'idee de la souverainete dans sa pro 
pre sphere a etc elaboree par H. 

Dooyeweerd dans sa philosophiesystem.i-

tique. La clef de cette philosophie se trouve 
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dans «la critique transcendentale» deve-

loppee par Dooyeweerd: une recherche 

essentiellement critique des conditions ge-

neralement valables, une recherche sans 

laquelle il est impossible de pratiquer la 

philosophie et la science. II ne veut pas 

contrölerlesresultatsobtenusäpartird'une 

certaine philosophie ou d'autres recher-

ches scientifiques au texte de la Bible; cela 

serait, au point de vue scientifique, une 

activite irresponsable. Par le biais de sa 

critique transcendentale, Dooyeweerd veut 

approcher de faqon strictement logique 

l'oeuvre des philosophes et d'autres hom-

mes et femmes de sciences: il veut analyser 

le raisonnement suivi par un homme ou 

femme de science de l'interieur, et ensuite 

le «remettre» - un processus aboutissant, 

selon Dooyeweerd, ä certains principes, 

parfois non encore explicites, qui ne sont 

pas de nature scientifique mais religieuse. 

C'est-ä-dire des principes donnant impul-

sion et direction ä l'argumentation raison-

nable des hommes et femmes de science. 

Dooyeweerd refused'admettre une demar-

cation des terrains entre religion et science 

et ne veut pas non plus construire une 

relation artificielle entre ces deux, mais ce 

qu'il veut c'est reveler le rapport interieur 

entre ces deux terrains. La reconnaissance 

qu'ä la base de l'oeuvre scientifique il y a 

des hypotheses religieuses et que la possi-

bilite de pratiquer egalement, de sa propre 

fac,on, la philosophie et la science depuis 

une conception calviniste de la vie, selon 

Dooyeweerd, tout cela n'öte rien au carac-

tere scientifique de son oeuvre. Au contrai-

re, le caractere scientifique en est approfon-

di. 

L'intelligence du röle que jouent neces-

sairement les principes ideologiques et leurs 

motivations dans le cours interne de la 

pens£e scientifique a amene Dooyeweerd a 

employer au debut le terme • l'idee de la 

loi", ce qui explique le titre de son oeuvre 

capitale, hi Philosophie de l'ldie de In Loi. 

Selon lui, chaque philosophie est orientee 
versl'ideede l'originedu sens de la realite. 

Cependant la traduetion anglaise de son 

oeuvre a rec.u le titre A New Critique of 

Theoretical Thought, afin de reperer les prin 

cipes les plus fondamentaux dans la pen 

see des philosophes. 

Dooyeweerd emprunte le contenu, tout 

ä fait personnel, de ces idees philosophi-

ques ä ce qu'il voit comme le leitmotiv de la 

Bible. La sincerite radicale avec la confes-

sion chretienne que toute la realite appar-

tient ä la creation de Dieu et aussi que sa 

rupture par le peche et la redemption par le 

Christ doivent apparaitre dans la vie et la 

pensee des chretiens. 

Par cette critique transcendentale radi 

cale il vise ä obtenir de demasquer chaque 

forme de la pensee-synthese. Par exemple, 

la Synthese elaboree dans la pensee de Tho 

mas d'Aquin entre la foi chretienne et la 

philosophie d'Aristote, qui y est complete-

ment etrangere. Dans une pareille philoso-

phie-synthese on lie deux courants de pen 

see dont les principes et les motifs religieux 

les plus profonds s'opposent l'un ä l'autre 

et s'excluent meme. Dans de semblables 

philosophies-syntheses, Dooyeweerd reus-

sit toujours a reperer des tensions et des 

antitheses irreconciliables. C'est ainsi qu'il 

critique la pensee catholique pour le motif 

de la nature et de la gräce et il attire l'atten-

tion sur les tensions continuelles qu'a en-

trainees cette pensee dualiste en ce qui 

concerne les relations entre corps et äme, 

Etat et Eglise, science et foi. 

Sur la basede l'experience, Dooyeweerd 

reconnait une diversite de points de vue ä 

la realite, qu'il appelle aspects ou cötes de 

sens de la realite. II distingue aussi une 

diversite de formes de vie sociale. Cette 

experience il l'a elaboree dans une theorie 

philosophique sur les aspects modaux ou 

spheres de la loi, et dans une sociologie 

philosophique; une elaboration philoso 

phique s\steniatique de la pensee de Kuy-

per sur lasouverainete dans sa propre sphe-

re. Dooyeweerd distingue quin/e spheres 

de la loi correspondant aux cöt6s de sensou 

aspects de la realite mentionnes ci-dessus: 
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les spheres de la Ioi arythmetique, spatiale, du developpement de l'energie nucleaire 
du mouvement, physique, biotique, psy- jusqu'ä la defense des droits de l'homme 

chique, logique, historique, linguistique, Quant äl'etatactuel du developpement sur 
sociale, economique, esthetique, juridique, tous les terrains, on peut compter sur beau-

morale et la sphere de la foi. La notion coup plus de developpements que ceux 

«sphere de la Ioi» veut dire, comme nous realises jusqu'ä maintenant. Cela signifie 

l'avons vu chez Kuyper, qu'ä chaque as- que l'homme a une vocation, basee sur le 

pect de la realite s'appliquent des lois et fait qu'il a ete cree, qu'il a sa place dans le 

normes propres. monde et qu'il estlui-meme etrecreateur.il 

A l'aide de sa theorie sur les aspects faut que lui ou eile accepte la nature ou la 
modaux, Dooyeweerd distingue les diffe- societe comme un defi pour y donner fond 

rentes formes de vie sociale. C'est ainsi et forme de fac,on resposable. Cette voca-
qu'il appelle une entreprise, une forme de tion implique un programme aboutissant ä 

vie sociale qualifiee d'economique; une une administration responsable et ä une 

egliseestcaracteriseeparraspectdefoi,et realisation simultanee des possibilites et 
une union conjugale et une famille par principes sur tous les terrains de la realite 
l'aspect moral. Les actes et les reglementa- au profit de l'homme. 

tions dans les formes de vie sociale doivent Si Dooyeweerd parle de la creation et 
etre menes par l'aspect normatif regnant. eventuellement de I'ordre de creation, cela 

C'est ainsi que Dooyeweerd essaye de com- n'a rien ä faire avec une recherche dans 
prendre les «ordonnances de Dieu» dans l'histoire des principes pour la vie sociale 
l'elaborarion de sa philosophie; les lois et et politique; cela n'a rien ä faire non plus 
les normes dictees par Dieu pour la realite avec un conservatisme social. Parlant de 
dans sa diversite des aspects. I'ordre de la creation, il se refere au sens, 

La diversite des aspects et les lois et aux possibilites et aux principes de la naru-
normesd'applicationsontimpliqueesdans re et de la societe qu'on peut developper 
I'ordre de la realite ou I'ordre de la crea- plus loin, mais il se reifere aussi au retablis-
tion. La notion «ordrede la creation» evo- sement du sens de la realite, tellement trou-
que souvent, pour des raisons comprehen- ble de nos jours: les espoirs du renouvelle-
sibles, de la resistance. Dans l'histoire du ment final du monde. 

chnstianisme, on a trop souvent justifiw La creation suggere l'idee, justement ä 
une Situation sociale ou politique existante cause de ces troubles vigoureux, qu'il faut 
en faisant appel ä I'ordre normatif de la tächer de trouver, dans le developpement 
creation ou ä «Dieu le veut». progressif de ces puissances et principes, 

Au bout d'un certain temps, les circons- une reponse et une realisation positives du 
tances ayant change, on a du adapter les sens de la nature et de la so. wU- Voilä: une 
ordonnances de la creation et interpreter administration responsable et une realisa-
autrement la «volonte de Dieu». Le mot tion simultanee des possibilites au profit 
ordre de la creation s'associe facilement du genre humain. Ne sait-on pas trop bien 
aux notions comme invariabilite, inflexibi- que les developpements unilateraux defor-

hte, mamtien du statu quo, conservatisme, ment et fönt degenerer la vie7 Nous savonfl 

e c' tres bien comment le developpement des 
La pensee de Dooyeweerd contient paysoccidentauxindustn.ihs.s.ndomma-

1 idee fundamentale que notre monde ge gravement l'environnement naturel et 
d aujourd'hui est une realite creee, c'est-ä- la Bantt de l'homme, comment le develop-
direunereahtedynamique,muniedebeau- pement de l'energie nucleaire amene des 
coup de ressources et de possibilites, se dangen pour l'homme & l'environnement 
manifestant sur tous les terrains, ä parrir comment les ideologies el rtgimes totali-
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taires empoignent l'homme et le garottent. 

Cette derniere remarque nous conduit ä la 

vision de Dooyeweerd sur l'Etat qu'il de-

crit comme une communaute du gouver-

nement et des sujets, reglee par le droit 

public, sur un certain territoire culturel et 

oü le gouvemement a le monopole du pou-

voir du glaive. L'Etat est donc une forme de 

vie sociale, qualifiee juridique par le droit. 

Cette mise en oeuvre du principe de la 

souverainete dans sa propre sphere en rap-

port avec l'Etat n'indique pas premiere-

ment de quoi le gouvemement ne peut pas 

se meler. La qualification de l'Etat par le 

droit public montre une vocation du gou 

vemement, indiquant plutöt comment, 

venant de quel mandat et avec quelle inten-

tion, le gouvemement doit s'occuper des 

institutions et problemes sociaux. 

Bien que Dooyeweerd ne neglige pas 

les problemes de la politique pratique et 

qu'il parle de temps en temps d'opprimes 

et de conflits sociaux, il s'occupe principa-

lementdel'analysephilosophiquedesprin-

cipes, des normes, des structures de pou-

voir, etc. Quant ä une radicalite reformatri-

ce, eile est surtout evoquee au niveau theo-

rique. L'idee de la chretiente donnant for-

meau monde, tellement c.ir.u tenstkiuedes 

debuts du calvinisme, idee inspirant Kuy-

per dans Bon combat pour obtenir une 

emancipation sociale et economique, ne 

s'.ipercoit guere chez Dooyeweerd. Sa phi-

losophie est plus theorique, plus orientee 

vers les principes que vers la praxis. Nean-

moins sa philosophie a eu des epigones, 

dans la politique ainsi que dans d'autres 

organisations. Dans l'Appel Democrate 

Chretien et dans les syndicats chretiens 

l'influence de cette philosophie est plus ou 

moins demontrable. Ce qui est caracteristi-

que pour des philosophes originaux c'est 

que leur oeuvre est souvent interpretee 

differemment par leur coreligionnaires plus 

jeunes. Par rapport aux problemes reli-

gieux, sociaux et politiques, lattention de 

ces coreligionnaires est souvent fixee diffe 

remment. C'est ainsi qu'on pouvail parier, 

peu apres la mort de Hegel, de hegeliens de 

droite et de gauche, ces demiers appeles 

aussi jeunes hegeliens. 

Les disciples de Kant sont divises en 

deux ecoles. Nous connaissons egalement 

differents courants de marxistes. L'oeuvre 

de Dooyeweerd aussi se revele etre multi-

interpretable et ses disciples prennent dif-

ferentes positions sur les problemes men-

tionnes: on peut egalement parier de vieux 

et de jeunes dooyeweerdiens our si l'on 

veut, de dooyeweerdiens de gauche et de 

droite. Les vieux dooyeweerdiens, se trou-

vant surtout parmi ceux qui sont preoccu-

pes par l'evolution dans le domaine politi 

que et ecclesiastique, ont le plus souvent 

une opinion tout ä fait differente sur le röle 

du gouvemement et sur l'armement mo 

derne que les jeunes dooyeweerdiens qui 

critiquent par exemple le conservatisme 

politique, la discrimination, les rapports 

de forces economiques, politiques et mili-

taires actuels et la technologie qui est ä la 

disposition de ces pouvoirs. Leurs inter-

pretations de l'oeuvre de Dooyeweerd di 

vergent. Ils mettent aussi les accents diffe 

remment. En revelant cette distinction, ce 

n'est quand meme pas mon intention de 

signaler une division dans le cenacle des 

dooyeweerdiens. La distinction est reelle, 

mais aussi «fluide», et il y a des opinions 

nuancees. 

H.E.S.Woldring 
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L'lDEE CHRETIENNE DE l'EtAT 

Introduction 

Parier de l'idee de l'Etat chretien parait 

etre une affaire delicate de nos jours, oü la 

Situation spirituelle est tellement em-

brouillee. Au Moyen Age, sous la domina-

tion de l'Eglise catholique romaine, c'etait 

encorepossible,dira-t-on,maisaujourd'hui 

oü l'Eglise chretienne elle-meme est telle 

ment fractionnee et les groupes politiques 

chretiens ne sont pas moins divises, parier 

toujoursd'uneunitedel'idee de l'Etat chre 
tien semble un atavisme, ou bien une abso-

lutisation hasardeuse de sa propre intelli-

gence. Pourtant l'idee de l'Etat chretien ne 

se laisse pas mettre de cöte comme une idee 

abstraite, qui a fait son temps, appartenant 

ä une tradition interieurement eteinte. Elle 

reste plutöt un patrimoine spirituel, tou-

jours neuf, toujours vivant, toujours inspi-

rant, parce que, tresor spirituel, eile touche 

le coeur meme de notre vie chretienne, 

qu'on ne peut ä aucun prix se faire derober. 

La cause la plus profonde du relächement 

interieur de l'idee de la politique chretien 

ne, au fond de toute conduite de vie chre 

tienne qu'on voit de nos jours chez beau-

coup de chretiens, se trouve moins dans 

des facteurs exterieurs que dans une pour-

riture interieure, menac.ant, des le debut, le 

christianisme dans son travail positif en 

matiere de culture,science, politique, mou-

vement social. C'est le meme danger contre 

lequel Josue dejä, sur l'ordre de Dieu, a du 

avertir le peuple d'Israel, une fois arrive 

dans la terre promise: celui de se meler 
avec les peuples paiens et de chercher un 

compromis entre le service de Jehovah et 

l'idölatrie. 

Desquelechristianismefaisait des com 
promis sur les terrains de la science, de la 

culture et de la politique avec la philoso-

phie paienne et humaniste, avec son idee 

de l'Etat, son idee de la culture, etc., sa force 

interieure etait rompue et le processus de la 

secularisation commenc,aH, chaque fois in-

terrompue (par la gräce de Dieu) par un 

reveil spirituel, par une Reforme. 

Chaque fois il fallait par un tel reveil, 

par une teile Reforme, precher l'antithese 

irreconciliable contre la synthese relachän-

te, contre l'esprit du compromis avec le 

monde. Peut-etre ce processus s'est-il pro-

duit de nouveau apres le dernier reveil 

calviniste sous l'appel inspirant de Kuy-

per? Cet esprit de synthese s'est-il fait sen-

tir quasi inaperqu dans notre milieu? Le 

calvinisme en tant que mouvement culru-

rel et politique a-t-il arrondi les angles? Est-

il devenu salonfähig, a-t-il obtenu credit 

aupres des milieux secularises, parce qu'on 

l'a assimile peu ä peu avec un liberalisme 
de signarure chretienne? Alors, il est en 

effet grand temps de nous rendre compte 

de l'antithese radicale, distinguant l'id 

chretiennede l'Etat de toutes les ideesJ Etat 
paiennes et humanistes. 

Naissance de la conception 
humaniste moderne de la vie 
et du monde 

L'humanisme ,i seail.uise la predica-

tion de la liberte chretienne et de la crm-

tion, de la chute et de la redemption. On a 

remplace peu a peu la revelation de l'Ecri-

ture par l'idee de la force crtvitive de la 

science. 

Onainterpretel.i liberte chretienne com 

me liberte souveraine de la personmilite 

humaine. On a interprete la chute et la 

redemption, pour autant qu'on les a main-

tenues, de facon moraliste comme libre 

arte moral de la personnalltä humaine. 
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La conception de la vie et du monde 

s'est concentree en deux idees de base: 

l'ideal personnel humaniste et le nouvel 

ideal scientifique. La premiere idee voulait 

apprendre ä l'homme sa «destination mo-

rale», absolument autonome et satisfaite 

de soi-meme. La deuxieme idee etait con 

centree sur la construction de la realite 

mondiale temporelle du point de vue de la 

souverainete de la pensee scientifique. Or, 

cette conception de la vie et du monde n'a 

pas tarde ä recevoir le röle dirigeant dans la 

formation de la culture moderne. 

La science tombait completement aux 

mains des humanistes. La nouvelle idee de 

science humaniste etait inspiree par le motif 

de domination, par la volonte de puissance 

de soumettre tout le monde ä la personna-

lite humaine souveraine. Elle n'a pas tarde 

ä s'orienter vers les sciences naturelles 

mathematiques, nees au XVI1' siecle. Le 

nouvel ideal de science humaniste a bien-

töt obtenu un röle dominant dans la philo-

sophie humaniste etant, avec ses conse-

quencesindividualistesetrationalistes,tout 

ä fait incompatible avec le principe fonda-

mental chretien de la souverainete dans sa 

propre sphere, confessant la riche diversite 

de sens du cosmos temporel dans l'irreduc-

tibilite interieure de ses divers aspects. 

Au lieu de la volonte creatrice et souve 

raine de Dieu, on a reconnu la pensee ma-

thematique creative comme l'origine de 

toutes les lois qui dominent la vie tempo 

relle. Et tout comme cette pensee mathema-

tique täche de construire toutes les figures 

geometriques ä partir des elements les plus 

simples, la philosophie humaniste a enta-

me la construction du rapport mondial 

temporel, tächant de deduire toutes les or-

ganisationa dune seule loi fondamentale 

simple de la physique, pour autant qu'elle 

ait d'ailleurs realise radicalement le nouvel 

ideal de science. 

C'est ainsi qu'au XV1T siecle le philoso-

phe humiinisk' d'origine anglaise, Thomas 

Hobbes, a essaye de construire theorique-

meni tout le cosmos temporel dans un rap 

port ininterrompu d'apres le principe de 

base mecanique d'attraction et de repul-

sion. Ce n'est que plus tard que l'ideal de 

l'humanisme personnaliste, avec son idee 

de la liberte et de l'autonomie, a obtenu le 

röle dominant dans la philosophie huma 

niste. 

L'ideal de science humaniste 

et l'idee moderne d'Etat 

Ce nouvel ideal de science applique ä la 

societe humaine temporelle a mene ä la 

conception que toutes les formes de vie 

sociale, depuis la famille jusqu'ä l'Etat et 

l'Eglise, doivent etre construites de leurs 

elements mathematiques les plus simples, 

etant ici les individus, les seuls abstraits. 

Alors on supposait qu'on devait s'ima-

giner initialement ces individus dans un 

«etat de nature» oü regneraient egalite et 

liberte absolues et qu'ils auraient abandon-

ne cette liberte naturelle entierement ou 

partiellement, par un dit contrat social, ä 

l'etat civil. Que dans toute cette considera-

tion la pensee nominaliste se fasse sentir, se 

revele clairement par le fait qu'on a ramene 

l'organisation positive, en vigueur dans la 

forme de vie sociale, ä l'arbitraire unifiee 

de tous les individus ensemble dans le dit 

«contrat social». C'est ainsi qu'on a cons-

truit la loi d'Etat comme «volonte genera-

le»,contrelaquelleaucunindividunepour-

rait se plaindre d'injustice, puisqu'il aurait 

autorise lui-meme, par le contrat social 

(Rousseau), toutes les lois d'Etat. 

Cette consideration individualiste de la 

societe humaine, prenant sa source dans le 

nouvel ideal de science humaniste, devrait 

mener .1 un attaiblissement complet de tou 

tes les frontieres, ordonnees par la sagesse 

creative de Dieu dans son ordre pour le 

monde temporel. 

Le fait que Dieu a pose ä chaque forme 

de vie sociale (tel que famille, Etat et Eglise) 

sa propre loi de vie, qu'il a cree pour chacu-

ne de ces tonnes une strueture interieure, 

souveraine dans sa propre sphere, struetu-
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re irreductible ä celle des autres formes de 

vie sociale, voilä une confession ä laquelle 

le rationalisme humaniste pour des raisons 

tenant ä sa structure fundamentale a du 

s'opposer. Toute la societe a ete interpretee 

en fonction de l'individu abstrait. Toutes 

les formes de vie sociale ont ete construites 

selon le plan uniforme et abstrait du con-

trat social. C'est l'ecole du «droit dit de la 

nature humaniste» (depuis Hugo Grotius 

jusqu'ä Rousseau, Kant et Fichte) qui a 

defendu cette theorie individualiste de la 

societe humaine. Elle differait principale-

ment sur ce point de la theorie aristoteli-

cienne et thomiste. II est vrai que cette 

derniere theorie partait egalement d'un 

«droit dit de la nature», c'est-ä-dire des 

principes raisonnables de droit et de mora-

le crees ä l'interieur de la nature d'etre de 

l'homme; cependant eile ne voyait pas 

l'homme individuel comme individu inde-

pendant par nature, mais comme membre 

de la forme de vie sociale (notamment de 

l'Etat). C'est qu'Aristote et Thomas avaient 

appris que l'Etat existe par nature avant 

l'individu, autrement dit, ils ont repudie 

par principe la conception individualiste 

d'un etat de nature sans relations commu-

nautaires. Ils ne voulaient pas construire 

l'Etat ä partir de l'individu comme le droit 

naturel humaniste le faisait, mais faire plu-

töt l'inverse, construire l'individu ä partir 
de l'Etat 

Les deux prineipaux courants 
dans le droit naturel humaniste 
et l'idee de l'Etat de droit 

Dans l'evolution du droit naturel hu 

maniste, on peut remarquer deux prinei 
paux courants: 

1. celui de l'Etat absolutiste (11ugo Gro 

tius, Hobbes, Pufendorff, Rousseau ei 

autres) faisant deriver de l'Etat toute liber-
te de l'individu; 

2. celui de l'Etat anti-absolutiste (Locke, 
Kant et autres) p.irtant de droits inviola-
bles, dits droits fondamentaux de l'indivi 

du vis-ä-vis de l'Etat, et qui essaie de limi 
ter la mission de l'Etat ä la protection orga-
nisee de ces droits fondamentaux. 

La theorie archeo-liberale de l'Etat de 
droit prend son origine dans ce dernier 
mouvement, theorie fondee sur des droits 

fondamentaux inviolables de l'individu 
(telles que la liberte de presse, d'entreprise, 

d'association, de reunion, etc.) et sur la 
Separation des pouvoirs (pouvoirs legisla-
tif, executif et juridique). 

Quoique cette theorie ait eu en pratique 

une grande influence sur l'idee de l'Etat 

moderne, est-elle, par son origine indivi-

dualiste-humaniste, loin d'etre une theorie 
d'origine chretienne. 

C'est de sa philosophie que provient le 

Programme archeo-liberal du «laisser fai 

re, laisser aller», rejetant toute intervention 

de l'Etat dans la vie sociale, surtout en ce 

qui concerne la vie des entreprises. 

L'idee de la tolerance humaniste, au 

sens pris par les archeo-liberaux, provient 

aussi de sa philosophie, idee exigeant une 

Separation absolue de l'Eglise et de l'Etat et 

convertiasant l'Eglise temporelle en socie 

te particuliere ä l'aide dv la construetion du 

traite uniforme, une societe oü l'autorite 

souveraine est entre les mains de tous les 

membres individuels ensemble (le Systeme 

collegial dit de l'administration de l'Egli 

se). 

Cette philosophie ne laisse pas de place 

ä la veritable idee chretienne de l'Etat. On 

renvoie ici la religion chretienne <i la vie 

interne. Le courant de l'Etat absolutiste du 

droit nature] humaniste par contre avait 

i'iiseigne la souveramete absolue de l'Etat 

sur l'Eglise et avait interdit ä l'Eglise toute 

sphere juridique interne et independante 

(lesystemeditderadmiiiistr,itunuleri:gli-

se territoriale oü l'Etat aurait ä maintenir 

une tolerance dans l'Eglise, en repoussant 

chaque mesure disdpllnaire en ce qui con 

cerne la confession). Aux Pays- Bas, Hugo 

Grotius et les Arminiens etaient dejä de cet 

avis. En Allemagne c'etait surtout Thoma-

sius. 
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Calvinisme versus humanisme 

On a completement ä tort mis en rap-

port avec le calvinisme l'idee de l'Etat de 

droit naturel du courant de l'Etat anti-ab-

solutiste. Le liberalisme a toujours essaye 

de presenter l'idee calviniste de la souve 

rainete dans sa propre sphere comme un 

corollaire de l'idee d'Etat liberal, prove-

nant du droit naturel humaniste. Meme un 

grand connaisseur de Calvin comme le ce-

lebre professeur de faculte Doumergue 

considere Calvin comme le fondateur des 

idees de la liberte de la Revolution Franqai-

se. 

Pour autant l'idee calviniste d'Etat s'est 

miseen rapport avec le droit naturel huma 

niste: on n'y peut voir cependant qu'une 

defection de principe de la conception 

scripturaire chretienne de l'Etat. 

C'est que: le droit naturel humaniste 

part de la souverainete de la personnalite 

humaine prise au sens individualiste. Le 

calvinisme au contraire part de la souve 

rainete de Dieu revelee en plenitude reli-

gieuse dans le Royaume du Christ supra-

temporel et qui depuis cette unite de racine 

doit irradier toutes les formes temporelles 

de la societe. 

Le droit naturel humaniste ne connait 

que des droits fondamentaux de l'indivi-

du, mais meconnait et nivelle les propres 

structures de la societe humaine, telles que 

la volonte creative et souveraine de Dieu 

les .1 tondees dans l'ordre du monde tem-

porel. C'est pourquoi il ne peut fonder la 

liberte des autres formes de vie Bociale vis-

a-vis de l'Etat que sur les droits dits heredi-

taires de l'individu. 

Le calvinisme au contraire part de La 

pr&ücation de la solidarite de la Sainte 

Ecriture, de l'unite de racine religieuse <-ili 

genre humain en creation, chute et redemp-

tion. Et depuis cette strueture des relations 

religieuses supra-temporelles, l'homme 

doil ouvrir son regard ä la riche diversite 

des structures de la soci&6 temporelle dans 

laquelle la volonte souveraine de Dieu a 

renferme la vie humaine. On ne peut cons-

truire ces structures ni d'apres le plan «le 

tout et ses parties», ni d'apres le plan indi 

vidualiste d'un contrat social, mais dans 

leurs relations mutuelles on ne peut les 

prendre que d'apres le principe de la sou 

verainete dans sa propre sphere. 

Celui qui rejette ce principe fondamen-

tal de 1'Ecriture ne peut pas non plus com-

prendre l'idee chretienne de 1' Etat dans son 

sens purement scripturaire. Car la verita-

ble idee chretienne de l'Etat part, comme 

nous l'avons dejä vu, de l'idee fondamen-

tale religieuse de l'Eglise chretienne supra-

temporelle, trouvant pareillement sa reve-

lation temporelle dans toutes les structures 

de la societe. La denegation de la souverai 

nete dans sa propre sphere est la conse-

quence immediate du choix du point de 

depart de la conception de la vie et du 

monde dans le temporel. Comme on est 

arrive de ce point de vue infidele ä absolu-

tiser les tonetions de la raison temporelle, 

ainsi soit ä absolutiser une certaine forme 

de vie sociale temporelle (instirut, Etat ou 

Eglise) comme la totalite de toutes les autres, 

soit ä absolutiser l'individu comme un ele-

ment mathematique abstrait, ä partir du-

quel toutes les structures de la societe sont 

construites d'apres le plan uniforme d'un 

contrat social et donc nivelees. 

L'autonomie vis-ä-vis de la 

s< m verainete dans sa propre 

sphere 

Oü il se revele donc que la veritable idee 

chretienne de L'Etat est liee indissoluble-

ment <i la reconnaissance du principe de la 

souverainete dans sapropresphere.il nous 

taut avant tout soumettre ce principe ä un 

examen plus profbnd. 

Ce qui est encore plus nei.ess.iire ä cette 

epoijue, parce que dans nos milieux aussi 

on ne comprend souvent pas non plus son 

propre sens l',u exemple, on peut s'aper-

cevoircomment on identifie r^gulierement 
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la souverainete dans sa propre sphere ä la 

politique de l'autonomie. Rien ne revele 

plus clairement ä quel point dejä les idees 

nivelantes penetrent dans notre idee calvi-

niste de l'Etat. 

Le principe de l'autonomie a seulement 

un sens dans le rapport entre un certain 

tout et ses parties. C'est ainsi qu'on peut 

parier d'une autonomie des communes et 

des departements dans l'ensemble de 1' Etat 

(comparer egalement l'autonomie des egli-

ses locales dans le rapport plus grand de 

l'Eglise). Mais communes et departements 

sont en effet des parties ä l'interieur de 

l'Etat et n'ont pas une autre structure que 

cette forme de vie sociale. Par contre la 

famille, l'Etat, l'Eglise, l'ecole et les entre-

prises p.e. ont des principes de structure 

radicalement divergents. C'est ainsi qu'ils 

ne peuvent jamais avoir un rapport muruel 

des parties au tout. Donc au point de vue 

chretien il n'y a aucun sens ä parier d'une 

autonomie de famille, d'eglise, d'ecole et 

d'entreprise ä l'interieur de l'Etat. Ici la 

relation mutuelle ne peut etre que celle de 

la souverainete dans sa propre sphere. 

L'autonomie en tant qu'independance re 

lative des parties dans le tout depend enfin 

toujours des exigences du tout. C'est ainsi 

que seulement le pouvoir public de l'Etat 

peut decider jusqu'oü les limites de l'auto 

nomie comunale et departementale peu 

vent s'atteindre dans un bon fonctionne-

ment de l'ensemble de l'Etat. Et la compe 

tence des parties autonomes ne peut jamais 

etre une competence originale vis-ä-vis de 

la competence du tout. 

Quant ä la souverainete dans sa propre 

sphere, il en va de maniere totalement dif-

ferente. Cette derniere conception repose 

seulement et exclusivement sur les propres 

principes de structure des formes de vie 

sociale, fondes par la Volonte souveraine 

de Dieu dans l'ordre du monde temporel. 

Des formes de vie sociale dont les principes 

de structure ne sont pas reductibles l'un ä 

l'autre, teile que la structure de la famille, 

de l'Etat, de l'Eglise, etc., ont toujours une 

sphere de competence originale, limitee 
principalement vis-ä-vis d'autres spheres 

de competence. On ne peut donc jamais 

fixer les limites de la souverainete dans sa 

propre sphere - comme on ne le peut avec 

celles de l'autonomie - de faqon unilaterale 

par une certaine forme de vie sociale, tels 

que l'Etat ou l'Eglise. Elles sont plutöt or-

donnees, independamment de tout arbi-

traire humain, dans l'ordre divin du mon 

de. Elles n'existent, en plein sens du mot, 

que «par la gräce de Dieu». Mais quels sont 

alors les principes de structure, distinguant 

interieurement les formes temporelles de 

vie sociale humaine, dans lesquels est don-

nee la garantie divine pour leur souverai 

nete? Chacun sent que, pour une bonne 

reponse ä cette question, il faut avoir aussi 

la bonne intelligence de l'idee chretienne 

de l'Etat. Car, comment pourra-t-on obte-

nir cette intelligence si l'on proclame sim-

plement l'Etat la totalite de toutes les for 

mes de vie sociale, tout en niant sa loi de 

structure ordonnee par Dieu, ou si l'on va 

le construire de «l'individu» d'apres la 

methode mathematique? Ce n'est que de-

puis le point de depart chretien supra-

temporel qu'on peut contempler en effet 

les differentt-s structures de la forme de vie 

de l'homme social temporel dans leur unite 

de racine plus profonde: le Royaume de 

Dieu dans l'Eglise invisible de Jesus Christ 

et dans sa souverainete mutuelle dans la 

propre sphere. 

Principes de structure des 

formes de vie socki k-

Le dr. A Kuyper, elu par Dieu meneur 

du Reveil calviniste, a dttiro fortement l'at-

tention sur les propres lois de vie des for-

ie vie sociale. Expose ä la risee de ses 

adversaires liberaux, il a de nouveau pose 

avec force l'antithese ä la synthese laxiste 

de Bon temps, et c'est lui aussi qui a recon-

nu la souverainete dans sa propre sphere 

comme un principe fondamental cosmi-

que. Et ce rapport entre la penseeanti-these 
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et l'intelligence de la souverainete dans sa fortuit de forces naturelles aveugles). 
propre sphere n'etait pas fortuit. Car juste- Dans tous ces aspects (nombre, espace, 
ment la recherche d'une synthese entre le mouvement, vie organique, sensorielle, 
pnncipe scripturaire chretien et la vision analyse logique, formation historique, si-

paienne ou bien humaniste de la societe gnification symbolique, relations humai-

humaine a trouble, aussi bien dans le passe nes, valeur economique, belle harmonie, 
aue maintenant, l'intelligence des lois de droit, amour et foi) fonctionne la realite 
structure des formes de vie sociale et leur temporelle, et la pleine realite d'une chose 
souverainete intrinseque. Pour arriver ä ne se fait enfermer dans aucun de ces as-
obtenir une intelligence de ces principes de pects. Celui qui pretend, comme le fait le 
structure, il faut premierement une intelli- materialisme, que ce pommier en fleur, ld 
eence de la riche diversite des aspects que devant moi, n'est rien d'autre qu'une cer-

revele la realite temporelle. Quels en sont taine quantite de mariere fluide, dit en effet 

ces aspects se comprend le mieux en com- du non-sens. 
parant l'observation scientifique et l'expe- Parce qu'en disant cela, il se fait une 
rience normale, non-theorique, des choses. image d'observation sensorielle et une idee 

Un pommier en fleur est dans la consi- logique de cette chose qui a alors un sens 

deration de la vie quotidienne eprouve symbolique, exprime en mots. Avec cela, il 
comme une unite absolue, comme une cho- reconnait implicitement que les aspects de 
se individuelle. Pour les differentes seien- nombre, espace et mouvement de matiere 
ces cependant, cette chose n'est prise en ne sont en effet que certains cötes de l'arbre 
consideration que d'apres des aspects ou vrai, qui, sans rapport avec le cöte affectif, 
optiques distinets. Pour les mathematiques, sensoriel, avec les cötes logique et linguis-

seulement d'apres les aspects de nombre et tique, ne peuvent exister. 

d'espace; pour la physique, seulement Les aspects mentionnes ci-dessus de la 
d'apres l'aspect de mouvement; pour la realite temporelle ne sont pas reductibles 
biologie, seulement d'apres l'aspect de la l'un ä l'autre. Ils ont chaeun leur propre 

vie organique; pour la psychologie, seule- sphere de loi oü ils sont enfermes. la se 
ment sous l'aspect de phenomene sensoriel revele dans sa signification primordiale le 
objeetif, relieänotreperception sensorielle prineipe fondamental de la souverainete 

Mib]ective; pour la logique, seulement com- dans sa propre sphere. L'unite plus profon-
me rapport objeetif des caracteristiques lo- de de tous les aspects de la realite dans leur 
giques, que nous resumons subjeetivement intimite dans les propres spheres de l'or-
dans la coneeption de • l'arbre»; pour la donnancedivine (sphere de loi), nesecher-

sriencederhistoirt\seulementcommeobjet ehe pas dans un seul de ces aspects. Elle est 
du travail culturel humain; pour la linguis- de caractere supra-temporel ou rehgieux. 
tique, seulement comme objet de nomen- En Jesus-Christ, racine du cosmos «re-ne», 

clature; pour l'economie, seulement com- sont la plenitude du nombre, l'omnipre-
me objet d'apprfdation economique; pour sence spatiale, la plenitude de force, de vie, 
l.i BOdologie, seulement comme objet de de sentiment, de coniwissance, de pouvoir 

rapport humain; pour l'esthetique, seule- historique, de communaute, de Ix-aute, de 
ment comme objet de belle harmonie; pour justice, d'amour, de foi! C'est en Lui que 
la sdence juridique, seulement comme ob- tous les aspects de la realite temporelle 
jet de droit (propriete, etc.); pour la morale, trouvent la vraie realisation de leur sens, 
seulement comme objet d'amour et de hai- de leur unite de racine plus profonde, dans 
ne. Pour la theologie, seulement comme la concentration totale sur le Service de 

objet de toi (nous croyons que l'arbre est Dieu. 

une creation de Dieu et non un produit Comme la lumiere du soleil eclate en 
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une riche diversite de palettes dans l'arc-

en-ciel et comme toutes ses riches palettes 

ne trouvent leur unite que dans la blanche 

lumiere inrefractee, c'est ainsi que tous les 

aspects temporeis de la realite trouvent 

leur unite supra-temporelle en Jesus Christ 

en qui Dieu nous a tout donne. Tous les 

aspects temporeis de la realite creee sont 

concentres en Jesus Christ, la vraie racine 

de la creation, dans la plenirude religieuse 

supra-temporelle du sens. C'est pourquoi 

il n'y a, d'apres le dr. Kuyper, en effet 

aucune largeur d'un pouce sur tout le ter-

rain de cette vie temporelle, dont le Christ 

ne dise: c'est ä Moi. II n'y a pas de terrain 

autonome de la «narure» qui existerait in-

dependamment de Christ et au dessus du-

quel son royaume comme «terrain de la 

gräce» ne fermerait pas la voüte. 

L'universalite dans sa propre 
sphere 

Si tous les aspects temporeis de notre 

cosmos, comme ils sont pris en spheres de 

loi, chacune souveraine, trouvent en Jesus 

Christ leur unite supra-temporelle et leur 

realisation de sens religieux, alors l'unite 

plus profonde doit s'exprimer dans la struc-

rure de chacune de ces spheres de loi. En 

effet, on a montre - dans la theorie des 

spheres de loi - que dans chaque aspect de 

la realite temporelle s'exprime le rapport 

avec tous les autres aspects. Ce phenomene 

s'appelleruniversalitedanssapropresphe-
re, en tant que le verso de la souverainete 

dans sa propre sphere des spheres de loi. 

Ici aussi on peut appliquer l'image de la 

refraction des couleurs par un prisme. Car, 

dans les sept couleurs du spectre solaire, 

chaque couleur est en effet une gamme de 

couleurs dans laquelle toutes les autres 

palettes se refletent dans ce ton particulier 

de couleur. Et, tout comme ces couleurs ne 

sont pas en desordre quelconque, mais k 

suivent selon l'ordre qu'elles st- refractent, 

c'est ainsi que les differents aspects de la 

realite temporelle, aussi, sont joints dans 

un ordre de plus tot et de plus tard. 

C'est comme cela qu'on peut montrer 

que l'aspect du nombre precede, dans l'or 

dre du monde temporel, l'aspect de l'espa-

ce, ce dernier encore celui de mouvement, 

ce dernier celui de la vie organique, ce 

dernier, ä son tour, celui du sentiment, 

celui de la pensee logique, de 1'evolurion 

historique, de la langue, de l'economie, de 

la belle harmonie, du droit, de l'amour et 
de la toi. 

Aucun aspect de la realite temporelle, 

et par consequent aucune sphere des or-

donnances divines temporelles, ne fait se 

poser completement sur soi, detache des 

autres. La dedans se revele aussi de manie-

re pregnante l'unite plus profonde de la loi 

divine. Celui qui profane la loi de Dieu 

dans une seule sphere de loi profane en 

verite tout le rapport d'ordonnances de la 

loi divine, et dans un sens plus profond 

l'unite de racine religieuse de la loi divine 

comme Jesus Christ nous l'a revelee. La loi 

de Dieu est si riche et si profonde qu'elle ne 

tolere, dans aucune de ses spheres de loi, 

une realisation partielle. On ne peut violer 

les ordonnances du droit de Dieu sans en 

meme temps profaner la loi d'amour, la 

norme de belle harmonie, etc. 

L'ordre temporel est, dans toutelamain-

tenance de la souverainete dans sa propre 

sphere des spheres de loi, un rapport tout ä 

fait organique. Dans l'universalite dans sa 

propre sphere des aspects differents (sphe 

res de loi) de la realite temporelle deja, ce 

rapport organique est garanti. Prenonspour 

exemple l'aspect de sentiment, qui est re-

cherche par la psychologie. 

Dans cet aspect de sentiment se mam-

tient en premier lieu le rapport avec les 

atpects de nombre, d'espace, de mouve 

ment et de vie organique, qui precedent 

dans l'ordre du monde temporel celui du 

sentiment. Dans chaque sentiment est en-

fermee une multitude de moments de sen 

timent, t.|ui suppose l'idee du nombre. En-

suitesere'fletedans le sentiment ['aspectde 

I espace et dans l'image spatiale sensorielle 
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le rapport avec l'aspect spatial de la realite; 
dans 1'emotion sensible ou mouvement de 

sentiment, le rapport avec l'aspect de mou 

vement de la realite; dans le sentiment sen-

suel ou sensoriel, le rapport avec les orga-

nes du corps vivant. 

Ce rapport avec les aspects anterieurs 

de la realite ne se laisse pas seulement 

montrer dans la vie affective de l'homme, 

mais aussi dans celle des animaux. Seule 

ment, chez l'animal la vie affective reste 

limitee au sentiment sensoriel, lie au nom-

bre, ä l'espace, au mouvement et ä l'orga-

nisme corporel. La vie affective de l'hom 

me par contre montre un approfondisso 

mentetuneouvertureparcequechez l'hom 

me va se manifester dans l'aspect affectif 

meme aussi le rapport avec les aspects 

posterieurs de la realite. L'homme a egale-

ment un sentiment logique, historique, lin-

guistique, economique, esthetique, juridi-

que, un sentiment de moralite et de foi. 

Cestainsiquelesensdunombres'ouvre 

sur et s'approfondit dans son approche de 

l'aspect de l'espace et du mouvement de la 

realite. Et l'ouverture de la vie affective liee 

rigidement ä la sensualite aux sentiments 

spirituaux du sentiment logique, juridi-

que, esthetique, etc., est toujours dirigee 

par ces aspects posterieurs (aspects logi-

ques, juridiques, esthetiques, etc.) sur les-

quels la vie affective spirituelle ouverte 

anticipe. 

Ce que nous avons observe' k i vis-a-vis 

l'aspect du sentiment de la realite tempo-

relle s'applique en verite ä tous les aspects 

de cette realite dans son intimite des sphe-

res de la loi, souveraines dans leur propre 

sphere. 

C'est ainsi que le sens du nombre s'ouvre 

et s'approfondit dans son approche de l'as 

pect de l'espace et du mouvement de la 

realite. C'est ainsi que s'ouvre et s'appro 

fondit la penstv logique naive, liee encore 

rigidement ä l'observation sensorielle, dans 

la pensee theorique, scientifique, dans la-

quelle se manifestent la maitri^' logique de 

la connaissance d'un sujet, la symbolique 

logique, l'efficacite de penser, l'harmonie 

du Systeme logique, etc., en anticipant sur 

les aspects historique, linguistique, econo 

mique, esthetique de la realite. 

C'est ainsi que le sens de la represaille 

dans l'aspect juridique de la realite s'ap 

profondit et s'ouvre dans l'approche de 

l'aspect moral. On n'a qu'ä comparer les 

represailles punitives primitives oü l'on 

juge le quantum de la peine seulement 

d'apres la consequence exterieure de l'acte, 

aux represailles punitives modernes oü, 

sous l'influence du christianisme, on juge 

la peine d'apres la mesure de la culpabilite. 

Les structures des formes 

de viesociale 

L'intelligence des points expliques som-

mairement ci-dessus de la theorie des sphe-

res de loi oü l'on examine les principes 

fondamentaux de la souveraineteet de l'uni-

versalite dans sa propre sphere dans leur 

premiere signification est absolument ne-

cessaire ä l'intelligence des principes de 

structure des formes de vie sociale humai-

iu» temporelle, tela que famille, Etat, Eglise, 

etc., oü la souverainete dans sa propre sphe 

re se revele dans sa deuxieme signification. 

Dans l'experience naive de la vie quori-

dienne nous n'assimilons jamais les as 

pects de la realite, mentionnes ci-dessus, en 

distinction theorique articulee. 

On n'eprouve dans ce cas ces aspects 

qu'implicitement, ä des choses reelles, des 

evenements, des formes de vie sociale, etc. 

C'est la science qui va distinguer de fac,on 

articulee et analyser les spheres de loi. 

Or, ä la base des choses reelles, des 

evenements et des formes de vie sociale, 

accessibles immediatement ä l'experience 

naive, sont des principes de structure con-

crete et divine, oü les aspects distincts de la 

realite sont groupes de fac,on individuelle 

Chaque chose reelle, tels qu'un arbre, 

un cheval, une chaise ou une table, toiu-

tionne sans distinction dans tous les as 

pects de Ki realite. En regardant cependant 
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les bis de structure caracteristique de ces la structure interieure de l'arbre. C'est que 

choses, il se revele comment les aspects dans cette structure interieure, toutes les 
disrincts de la realite dans chacune de ces fonctions de l'arbre dans les aspects interi 
structures sont groupes de fac,on tres diffe- eurs de la realite (c'est-ä-dire ceux de nom-

rente- bre, d'espace et de mouvement) se trou-
Un arbre par exemple fonctionne sans vent sous la direction typique de la realisa-

aucun doute dans les aspects (spheres de tion de la vie. Dans les aspects de nombre 

loi) de nombre, d'espace et de mouvement: d'espace et de mouvement, l'arbre est sans 
dans la premiere sphere de loi comme une aucun doute soumis aux lois generales de 
unite dans la mulriplicite de ses parties la mathematique et de la physique. Mais, 
(racine, tronc, branches, feuilles, etc.); dans dans la structure interieure de cette chose 

la deuxieme sphere de loi comme une cer- de la nature, ses fonctions dans ces trois 
taine figure d'espace; dans la troisieme, premieres spheres de loi, typiquement 
comme masse de matiere bougeante. s'ouvrent et visent ä la realisation indivi-

Mais tant que nous considerons l'arbre duelle de la vie. Dans cette structure inte-
seulement dans ces aspects, il n'a pas enco- rieure, aucun mouvement n'est fait ineffi-
re aucun sens de parier d'un arbre. La cacement. Les mouvements de metabolis-

mathemarique et la physique ou la chimie me visent typiquement ä la realisation de la 
eliminent en effet cette chose individuelle vie de l'arbre et se trouvent sous la direc-
et examinent seulement les rapports exte- tion individuelle de la fonction de la vie 

rieurs en nombre, espace et mouvement, organique. C'est pourquoi nous appelona 
oü les structures interieures typiques des cette derniere fonction la fonction de desti-
choses qui y fonctionnent ne sont pas im- nation typique de l'arbre, ne qualifiant cet-
portantes. te chose qu'en tant que teile. Cela ne sup-

La loi de mouvement de la gravitation prime pas la souverainete dans sa propre 
est en vigueur aussi bien pour les mouve- sph ^pectsdistingues.Danslastruc-

ments de l'arbre que pour une pierre tom- ture interieure de l'arbre, aussi les rapports 
bante ou bien pour les planetes dans l'uni- spatiaux ne st- convertissenl pas en mouve 
vers. Cependant l'affaire devient tout autre ments, ni ces demiers en procewus de vie 
quand nous observons l'aspect de la vie organiques. C'est aussi pourquoi les pro-
organique. Quant ä la biologie, examinant pres lois de ces aspects de la realite ne sont 
cet aspect de la realite, il devient en effet pas interrompues. Mais dans le cadre de 

reel de parier d'arbre. II est clair que la ces aspects souverains commence ä sedes-
fonction de vie organique prend une place siner la structure de l'individualite de l'ar-
tres particuliere dans la structure de l'ar- bre comme ensemble individuel, oü les 

bre. Elle est le dernier aspect de la realite, differents aspects sont groupes de teile sor-
danslequel l'arbre fonctionne en effet com- tequela fonctiqn de la vie organique rem-
me sujet. Dans tous les aspects posterieurs plisse la-dedans le röle de fonction de la 
de la realite eile ne fonctionne que comme destination ou fonction qualificative. On 
objet. L'arbre vit comme sujet, mais en tant ne peut donc pas mettre le principe de 
que sujet il n'observe pas sensoriellement, structure, la loi de structure interieure de 
mais on ne l'observe que comme objet. l'arbre, sur la meme ligne que les lois divi-
L'arbre ne reflechit pas subjectivement, nes d'une sphere de loi particuliere, com-
mais on le conceprualise seulement en tant me par exemple celle du mouvement, du 
qu'objet. 11 n'est pas sujet, mais seulement nombre, de l'es] C'est plutöt une 

objet de droit, etc. ordoiuiancedivine,dntrantlesaspectsdi8" 
La fonction de vie organique cependant tincts de la realite, les spheres de loi indivi-

a encore un deuxieme röle important dans duelles et les groupant - d'une certaine 
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facon - dans l'ensemble individuel d'une 

chose, de teile sorte qu'un certain aspect, 

dans ce cas la fonction de la vie, obtient le 
röle de la fonction qualificative dirigeante. 

Caracteristiques structurelles 

del'Etat 

Les formes de vie sociale humaine, tel-

les que famille, ecole, Eglise, Etat, entrepri-

se, etc., elles-aussi sont donc des totalites 

individuelles, ayant une propre structure 

interieure. On ne peut pas les faire dispa-

raitre dans certains aspects de la realite, 

comme par exemple dans l'aspect econo-

mique ou juridique, mais elles fonction-

nent en principe ä tous les niveaux de la 

realite. 

Ce qui les distingue radicalement les 

unes des autres, c'est le principe structurel 

interieur, determinant la fonction qualifi 

cative typique de la forme de vie sociale. 

Cette fonction qualificative, donnant ä tou-

tes les fonctions de la forme de vie sociale 

dans les aspects de la realite anterieure 

l'orientation et la direction typiques, mar-

que de son empreinte caracteristique cette 

forme de vie sociale, sa qualification carac 

teristique. C'est ainsi par exemple qu'une 

forme industrielle est qualifiee de typique-

ment economique, c'est-ä-dire qu'elle a im 

principe structurel interieur, groupant in-

dividuellement les aspects distincts de sa 

realite, de sorte que La tonction economi 

que donne l'orientation et la direction typi 

ques ä toutes les fonctions anterieures. 

C'est ainsi que l'institut de l'eglise tem-

porelle n'a ete qualifie en tant que commu 

naute religieuse chretienne que sur la fon-

dation d'une confession commune. C'est-

ä-dire, le principe structurel interieur de 

l'eglise indique la fonction de la foi comme 

la fonction qualificative typique de cette 

forme de vie sociale, donnant ä toutes les 

fonctions anterieures l'orientation et la di 

rection typiques. 

C'est ainsi que La famille, en vertu de 
son principe structurel divin, est qualifiee 

comme une communaute d'affection mo-

rale entre parents et enfants. 

Et c'est enfin ainsi que l'Etat est, en 

vertu de sa loi structurelle interieure, une 

forme de vie sociale oü la communaute de 

droit typique entre le gouvernement et ses 

sujets remplit le röle de la fonction qualifi 

cative. 

Entre-temps, la fonction qualificative 

seule ne determine pas encore suffisam-

ment la structure interieure des formes de 

vie sociale. Dans toutes les formes de vie 

sociale, cette fonction renvoie plutöt ä un 

autre aspect de la realite sur laquelle toute 

la structure de la forme de vie sociale est 

basee ou fondee de faqon typique. 

Quand nous faisons attention ä la fonc 

tion qualificative du rapport familial - la 

communaute affective typique (morale) 

entre parents et enfants - il saute aux yeux 

que la relation affective entre parents et 

enfants qui s'y exprime trouve son propre 

fondement dans les liens du sang naturels, 

dans la relation de la descendance naturel 

le. C'est l'aspect biologique de la realite, 

l'aspect de la vie organique, dans lequel 

cette relation de descendance trouve son 

fondement temporel. 

Et la communaute affective typique, 

ayant le röle de la fonction qualificative 

dans la structure interieure de la famille, 

est donc fondee dans cette relation de des 

cendance biologique, dans les liens de sang 

naturels. 

Cette communaute affective n'est pas 

une amitie de camarades, comme eile peut 

regner dans une communaute de tra-

vailleurs, ni un amour du prochain gene-

ral, ni une communaute affective comme 

entre patriotes (amour de la patrie), mais 

eile est une communaute d'une structure 

tout ä rait ä eile, sans pareille, fondee dans 

la relation de descendance. 

La structure particuliere du rapport ta-

milial est donc determinee par Le rapport 

indissociable de La fonction qualificative 

morale: La communaute affective entre pa 

rents et enfants et La tonction biologique de 
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la relarion de descendance ou communau 

te de sang sur laquelle eile est fondee. Cette 

dernierefoncrion nous l'appellerons la fonc-

tion de fondement de la forme de vie socia-

le. De cette facon, toutes les formes de vie 

sociale humaine ont une propre fonction 

qualificative et une propre fonction de fon 

dement, determinees par le principe struc-

turel interieur. 

Or, quel est le principe structurel de 

l'Etat? L'Etat n'est, en tant que forme de vie 

sociale, pas fonde sur les liens narurels du 

sang, comme Test la famille. Sa fonction de 

fondement typique est plutöt donnee dans 

l'aspect historique de la realite, ä savoir 

dans une Organisation de pouvoir histori 

que, l'organisation monopoliste du pou 

voir du glaive d'un certain territoire. La oü 

ce fondement manque, on ne peut pas par 

ier d'un Etat. Dans cette fondation typique 

de l'Etat se revele tout de suite qu'il s'agit 

d'une Institution divine «ä cause de la chu-

te». Thomas d'Aquin et, sur ses traces, tou-

te la theorie d'Etat romaine-catholique a 

enseigneque l'Etat n'est pas institue en tant 

que tel «ä cause de la chute», mais qu'il est 

plutöt fonde sur la nature d'etre de l'hom-

me en tant que rapport total de la societe 

naturelle humaine. Ce n'est que le pouvoir 

du glaive qui aurait ete institue «ä cause de 

la chute». Autrement dit, ce pouvoir du 

glaive, selon la conception romaine-catho 

lique, n'est pas un element essentiel de la 

strucrure d'Etat. 

C'etait une infraction essentielle de la 

conception biblique chretienne de l'Etat, 

encore defendue a vec force par les Peres de 

l'Eglise, notamment St Augustin. Cette in 

fraction s'explique par l'effort ä la synthe-

se, Signale ci-dessus, de la doctrine chre 

tienne avec la theorie paienne d'Aristoti.' 

Car c'etait, comme nous l'avons vu ci-des 

sus, ce dernier qui a appris que l'Etat est 

fonde dans «la nature raisonnable et mora-
le» et qu'il est en tant que tel le rapport 

total, dont toutes les «communautes infe-

neures» ne peuvent etre que des partios 

subordonnees. 

Quand on elimine l'organisation du 
pouvoir du glaive en tant que fondement 

typique de la strucrure de l'Etat, on elimine 

le propre principe de strucrure de cette 
forme de vie sociale meme et on ne peut 

plus alors comprendre dans la souveraine-

te intrinseque les structures de la societe. 

Aussi se revele-t-il immediatement que 

chaque action pour le desarmement natio 

nal unilateral meconnait en effet la loi de 

strucrure divine du rapport d'Etat et arri-

ve, sans le vouloir, ä une action anarchique 

contre l'Etat en tant que tel, resultant d'une 

estimation erronee du peche. 

L'Etat est une institution typiquement 

divine de ladite «gräce commune», c'est-ä-

dire de la Gräce temporelle, conservatrice 

de Dieu. Son pouvoir du glaive n'a pas son 

but en soi, comme nous I'apprend la theo 

rie imperialiste de l'Etat dictatorial. 

L'identitede l'Etat 

Tout le travail interieur de l'Etat doit 

etre mene, en vertu de la loi de structure 

interieure de l'Etat, du point de vue juridi-

que. Un Etat, elevant le pouvoir du glaive 

comme «but en soi», degenere en une bän 

de organisee de brigands comme l'ont dejä 

remarque Augustin et Calvin. 

La communaute de droit public, quali-

fiant l'Etat comme sa fonction qualificati 

ve, est d'une tout autre structure que la 

communaute de droit interne d'autrcs tor-

mes de vie socioale, telles que famille, en-

treprise, ecole ou eglise. 

Dans toutes les autres formes de vie 

sociale, la communaute de droit interne est 

sous la dependance de la fonction qualifi 

cative particuliere de ces formes de vie 

sociale. C'est ainsi par exemple que le droit 

ecclesiastique interne est lie indissoluble-

men t ä la destination typique du rapport de 

l'Eglise temporelle en tant que communau 

te de croyants en Christ en confession com 

mune, base sur une forme d'organisation 

des tonctions ecctesiastiques historiques, 

officielles. 
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On n'a qu'ä penser au droit disciplinai-

re de l'Eglise, oü la purete de la doctrine et 

de la vie des dignitaires ecclesiastiques et 

des membres est maintenue. Seulement 

dans le rapport de l'Etat, la communaute 

de droit fonctionne elle-meme comme fonc-

tion qualificative, mais toujours basee sur 

l'organisation territoriale de la force du 

glaive. 

La communaute de droit interne du 

rapport de l'Etat est une communaute de 

droit, oü l'autorite en tant qu'instrument 

de Dieu ne porte pas pour rien le glaive. 

L'autorite ne peut, d'apres la loi de vie 

interne de l'Etat, faire son travail que diri-

gee par aucune autre optique que celle «du 

droit». Cependant, ici il ne s'agit pas d'une 

communaute de droit prive, comme dans 

les autres formes de vie sociale, mais d'une 

communaute de droit public, dominee par 

«le principe de droit de l'interet commun». 

Et c'est justement dans la conception du 

principe de l'interet commun que se fait 

sentir la difference fundamentale entre les 

conceptions d'Etat chretien, paien ou hu-

maniste. 

Car les dernieres conceptions voient, 

pour autant qu'elles ont une vue absoluts 

te sur l'Etat, le principe de l'interet com 

mun depuis l'optique que l'Etat est le rap-

port-total de la societe humaine temporel-

le, dont tous les autres rapports ne peuvent 

etre que des parties subordonnees. Depuis 

cette optique on ne peut pas comprendre le 

dit «interet commun» en tant que principe 

de droit essentiel. 

Vis-ä-vis l'interet commun il ne peut 

pas exister de droit, aussi longtemps qu'on 

ne sait pas prendre le rapport entre 1' Etat et 

les autres formes de vie sociale comme 

celui d'un tout ä ses parties. En ce cas, on 

attribue necessairement ä l'Etat, du moins 

dans le sens juridique, une competence 
absolue. Et une competence d'autonU ab-
solue ne se totere pas avec le sens du droit. 

Car le droit demandc toujoura une limita-
tion equilibree et une harmoms.ihon dos 

competences. Cependant, celui qui attri 

bue ä l'Etat une competence absolue, est 

d'avis que l'autorite de l'Etat en tant que 

source de tous les droits reels, se trouve lui-

meme en dessus de ce droit. 

C'est ainsi qu'au XVIeme siecle dejä, le 

fameux juriste humaniste de nationalite 

franc,aise, Jean Bodin, a enseigne que: Prin-

ceps legibus solutus est, c'est-ä-dire que 

l'autorite est au-dessus du droit cache dans 

les lois. Ce qu'avancaient dans les ann£es 

30 les doctrines politiques du national-so-

cialisme et du fascisme, ä savoir que la 

population civile est sans droit vis-ä-vis de 

la communaute de l'Etat, n'est que la con-

sequence de cette opinion. 

L'idee liberale de l'Etat de droit s'est 

revelee etre impuissante contre cet absolu-

tisme de «l'interet commun». Dans sa ma-

nifestation classique, individualiste et de 

droit naturel, eile a essaye de brider cet 

absolutisme par une limitation exterieure 

du röle de l'Etat. Le «contrat social», par 

lequel l'Etat serait institue, ne lui aurait 

attribue aueun autre röle que celui de la 

protection organisee des droits fondamen-

taux hereditaires de l'individu ä la vie, ä la 

propriete et ä la liberte. 

Cependant, lorsque l'evolution histori-

que a mis 1' Etat devant une täche beaueoup 

plus ample et qu'elle l'a force ä intervenir 

dans la vie sociale et economique, dans la 

formation socio-culturelle du peuple, dans 

1'enscignement, etc., cette idee archeo-libe-

rale de l'Etat de droit est devenue egale-

ment inutilisable. On lui a donne un conte-

nu modifie: l'Etat ne serait plus longtemps 

limite dans son travail ä la protection des 

droits de l'individu. II pourrait plutöt cher-

cher ä attoindre toutes sortes de buts, tels 

que le developpement de la eulture, la Sti 

mulation de la vie economique, la regulari-

sation de la formation socio-culturelle du 

peuple, etc. Mais il pourrait le faire seule 
ment dans le Cftdre strict des lois adminis 

tratives. 

Dans cette nouvelle conception, tonda-

mentalement modifife, l'idee de l'Etat de 
droit n'offrai« au peuple qu'une protection 
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purement formelle contre l'absolutisme du 

dit «interet commun». En effet, cette pro-

tection n'etait qu'ä rechercher dans l'assu-

jettissement formel du dit «pouvoir execu-

tif» ä la loi. Mais le legislateur lui-meme 

n'etait pas bride par cette idee de l'Etat de 

droit. Ön en acceptait plutöt, sans reserve, 
son omnipotence juridique. C'est ä cause 

decela que le legislateur en tant que tel etait 

place hors et au dessus du droit. On subor-

donnait ici seulement le pouvoir executif 
au pouvoir legisiatif. 

L'idee chretienne de 
l'Etat de droit 

L'idee chretienne radicale d'Etat, seule 
qui a rompu fondamentalement avec l'une 
et l'autre absolutisation, aussi bien celle de 
l'Etat que celle de l'«individu», est la con-
ception vraie de l'idee de l'Etat de droit. 

Ce n'est qu'elle qui puisse comprendre 
le principe de l'«interet commun» comme 
un principe de droit essentiel de droit pu-

blic, parce qu'elle est enracinee dans la 
confession de la communaute, racine su-

pra-temporelledel'humanitedansleroyau-
me de Jesus Christ, acceptant ä cause de 
cela ie principe de base de la souverainete 
dans sa propre sphere pour les formes de 
vie sociale temporelle. 

Cependant, pour pouvoir comprendre 
correctement ce principe, il faut se rendre 

compte qu'il ne pose pas de limites exte-

neures au travail de l'Etat, comme l'a fait 

l'idee archeo-liberale de l'Etat de droit, exi-
geant que l'autorite se borne ä la protection 
organisee des droits hereditaires de l'indi-
vidu et qu'elle s'abstienne completement 
d'intervenir dans la vie sociale et economi-
que. C'est que nous avons vu que chaque 
forme de vie sociale, et par consequent 

aussj l'Etat, fonctionnepareillementen prin 
cipe dans tous les aspects de la realite, dans 
toutes les spheres de loi. 

C'etait la faute fundamentale de l'idee 
humaniste de l'Etat de droit dans sa mani-
festation archeo-liberale individualiste 

d'avoircrupouvoirprendre l'Etat purcom 
me une communaute de droit abstraite ou 

plutöt comme un simple «contrat de com 

munaute juridique». La veriteestcelle-ci il 
faut que le principe de structure interne de 
l'Etat s'exprime pareillement dans tous les 
aspects de la realite temporelle. L'Etat n'est 
pas seulement communaute de droit, il est 
aussi communaute de territoire (le'pays 
avec ses frontieres), communaute de vie, 

communaute de sentiment, communaute 

de pensee, communaute culturelle histori-
que, communaute de relation sociale, com 

munaute de langue, communaute econo-

mique,communauteaffectivemorale(pen-
sez ä l'amour pour la patrie). Et l'idee chre 
tienne de l'Etat exige que la srructure de 
l'Etat s'exprime aussi dans une commu 
naute religieuse chretienne de l'adminis-
tration et du peuple. 

L'idee chretienne de droit 
vis-ä-vis celle des Romains 

Et ce sont les principes de droit de la 
structure de l'Etat, ouverts et approfondis 

par l'oeuvre redemptrice universelle du 
Christ, qui doivent remplir le röle typique-

ment dirigeant dans l'Etat chretien. Sans 

aucun doute, la gräce commune de Dieu 

maintient-elle la loi de structure interne de 

cette forme de vie sociale aussi dans un Etat 

paien. Mais lä oü la vie de l'Etat dans sa 

fonction de foi est depourvue de la revela-
tion divine de la Bible, l'ordre de droit 

interne de l'Etat manque lä aussi son orien-

tation vers le Royaume de Dieu en Jesus-

Christ. La vraie racine de la gräce commu 
ne de Dieu, le Christ en tant que Superieur 

de toutes les autorites de la terre, ne reste 
que cachee dans cette idee de l'Etat paien, il 

n'arrive pas ä une revelation visible. Le 

droit romain classique par exemple est res 
te lie rigidement, malgre son admirable 

developpement technique, ä une idee de 
pouvoir egoiste et imperialiste et il a man 

que chaque ouverture et approfondisse-

ment daiu le sensde la pensee Je BOlidaritä 



chretienne, dans laquelle sont pris le pou-

voir, l'amour et la justice en plein sens de 

son unite de racine religieuse, comme cette 

unite nous est revelee d'une fac,on divine 

majestueuse dans la croix du Christ. C'est 

ainsi que dans le droit public romain paien 

nous ne trouvons aucune trace d'une legis-

lation sociale chretienne. 

La sphere de droit absolutise et egoiste 

du pere de famille individuel se trouve ici 

dans une tension irreconciliable vis-ä-vis 

l'empire absolu de la res publica romana. 

Vis-ä-vis l'Etat, empire absolu, l'habitant 

romain n'avait pas de droits, parce que 

l'Etat etait pris ici dans un sens totalitaire, 

comme le tout de la societe humaine. Dans 

la vie de droit prive, par contre, regnait 

l'esprit egoiste de Cain: «Suis-je le gardien 

de mon frere?». 

La consideration de droit 

liberale et fasciste 

Dans l'idee de droit humaniste moder 

ne on retrouve ä bien des egards cette dua-

lite romaine, isolante, de droit public et de 

droit prive. L'archeo politique liberale avec 

son principe d'abstention de l'Etat a eleve 

le propre interet individuel comme la ligne 

la plus importante ä suivre dans la vie 

privee. 

II est vrai que la reaction contre ce libe-

ralisme, du cöte des idees de l'Etat fasciste 

et national-socialiste, met tout l'accent sur 

l'interet commun et sur les exigences de la 

communaute nationale, aussi dans la sphe 

re de la vie de droit prive, mais cela se fait 

ici fondamentalement au detriment de la 

souverainete dans sa propre sphere et de la 

liberte individuelle. Car ici aussi predomi-

ne l'ancienne idee de l'Etat paien, selon 

laquelle l'Etat est le rapport total dont tous 

les autres rapports ne peuvent etre que des 

parties subordonnees. 

Seulement l'idee chretienne radicale de 

la souverainete dans sa propre sphere peut 

briderl'absolutismeder«intcret commun». 
Car ce n'est qu'elle qui nous fait voir la 

vraie harmonie entre les differentes sphe-

res de vie, teile que Dieu l'a voulue dans 

son ordre du monde. C'est pourquoi ce 

n'est qu'elle qui puisse reveler la vraie idee 

chretienne de l'Etat de droit. 

Vis-ä-vis l'idee chretienne de l'Etat de 

droit avec sa pierre de faite: la confession 

de la souverainete dans sa propre sphere, il 

y a enfin les idees paienne et humaniste de 

l'Etat sans distinetion, comme theories de 

l'Etat de pouvoir, parce qu'elles savent in-

diquer tout au plus de faqon arbitraire les 

limites ä la täche de l'Etat, mais pas de 

vraies limites fundamentales. C'est pour 

cela qu'on comprend que les theories de 

l'Etat dietatorial du national-socialisme et 

du fascisme denient ä la doctrine politique 

liberaliste et individualiste le droit de se 

parer de l'appellation d'honneur d'«idee 

d'Etat de droit». 

La vraie relation 

entre l'Etat et VEglise 

La difference radicale entre l'idee chre 

tienne de l'Etat de droit et celle du liberalis-

me humaniste ne ressort nulle part si clai-

rement que dans la determination des rap 

ports mutuels entre l'Etat et l'Eglise. 

La oü le liberalisme a voulu sauver la 

liberte de la vie religieuse vis-ä-vis de 1' Etat, 

il n'a pas su le faire autrement que par une 

Separation hermetique de l'Etat et de l'Egli 

se et par la propagation de l'idee de l'Etat-

sans-religion qui devrait se conclure tout ä 

fait en dehors de la vie religieuse. La liberte 

de 1'Eglise etait alors construite ä partir des 

droits fondamentaux absolus de «l'indivi-

du religieux»: l'Eglise devenait une societe 

pnvee d'individus, dans laquelle on pro-

clamait souveraine «la volonte" generale-

des paroissiens 

Le christianisme scripturaire par contre 

ne peut jamais adopter cet adage libfraliste 

de la Separation mecanique entre les sphe-

res de vie Elle est, comme nous l'avons vu, 

un principe du rapport organique le plus 

profond, parce quelle est issue de l'unite 
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de racine religieuse des spheres de vie. 

Dans l'ordre du monde divin les diffe-

rentes structures de la societe humaine, 

garantissant intemement la souverainete 

intrinseque, ne se trou vent pas isolees l'une 

ä cöte de l'autre. Dans cette vie temporelle 

elles sont plutöt enlacees et melees l'une ä 

l'autre de fac,on indissociable. Toutes les 

autres formes de vie sociale ont aussi une 

fonction dans l'Etat, comme l'Etat fonc-

tionne ä son tour egalement dans toutes les 

formes de vie sociale. Mais tous ces entre-

melements des structures restent enfin de 

caractere externe vis-ä-vis de la souverai 

nete intrinseque des formes de vie sociale. 

Les membres d'une famille, d'une Eglise 

ou d'une entreprise sont en meme temps 

des citoyens de l'Etat. Et l'Etat ä son tour a 

chaque fois ä faire avec la famille, l'Eglise et 

l'entreprise. Mais la sphere de competence 

de l'Etat ne s'etend jamais jusqu'aux affai-

res internes, determinees par le principe de 

strucrure de ces formes de vie sociale, sans 

violer revolutionnairement la constirution 

cosmique en jetant la societe humaine en 

chaos au lieu de creer de l'harmonie et de 

l'ordre. 

Herman Dooyeweerd 
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